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Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     Mardi 29 septembre 2020 Heure de 
départ 

19 h 00 

Conditions 
météorologiques                                   

 

Couvert 16  oC 

 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification        

7 Inscriptions 
totales  

91/111 

Total des paris 
mutuels 

$1,719,565 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

David Stewart Jr Robert McKay Larry P. Hughes 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

TRIBUNE 
 
L'apprentie officielle de courses, Emma Pote, était présente pour neuf épreuves de 
qualification ce matin. 
 
Denis St. Pierre et Jason Ryan ont été chacun excusés d’une course. 
 
Nous avons discuté avec JB Renaud au sujet de la Course 4, sur l’hippodrome 
Grand River vendredi dernier. La décision suivra. 
 
2 Divisions de l’OSS Gold pour les pouliches ambleuses de 3 ans.  
 
Courses : 
 
Course   1 – Rien à signaler. 
 
Course   2 – Enquête – Examen du bris fait par le #7, “Ritson”, (Jonathan Drury), au 
départ. Le cheval a été à l’intérieur du poteau de remboursement, ce qui a été aussi 
confirmé par le système Trakus. 
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Course  3 – Enquête – Examen d’une infraction aux règlements sur les pylônes, 
possiblement commise par le #1, “Beach Sports”, (Doug McNair), allant dans le 
premier virage. Il est arrivé en 2e position. Le comité s’est servi des tous les angles 
panoramiques fournis par la caméra frontale et il a été décidé que le #1 avait été à 
l’intérieur d’un pylône. Aucune infraction à la règle des pylônes commise par le #1. 
 
Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/xqI87sXLKs0 
 
Course   4 – Rien à signaler. 
 
Le #3, “Go Rrrilla”, a été inscrit sur la liste des vétérinaires à court terme (boiteux), 
après la course. 
 
Course  5 – Le #2, “Clover”, (Bob McClure), et le #8, “Cheddar This”, (Doug 
McNair), ont été signalés pour interférences dans le dernier droit, lorsqu’ils se sont 
accroché les roues. Il est arrivé en 8e position et a été placé en 9e position. Aucun 
placement n’est requis. 
 
Course   6 – Rien à signaler. 
 
Course   7 – Rien à signaler. 
 
Course   8 – Enquête – Examen de la course allant après le poteau de 3/4 de mille. 
Le #8, “Come On Raags”, (James MacDonald), est en avant et il semble sauter au-
dessus d’un pylône pour ensuite tomber sur la piste. Tous les chevaux ayant pris 
part à cette course ont été signalés pour interférences. Le cheval a été examiné par 
le vétérinaire à la suite de la course et il est réputé apte à courir. Mr MacDonald a 
été examiné par les SMU, mais il a été retiré des courses qui lui restaient à faire. 
“Come On Raags” se qualifie pour la performance.   
 
Course   9 – Rien à signaler. 
 
Course 10 – Rien à signaler. 
 
Réclamations 
 
Course  4 – Le #4, “State Of Play” (3), pour $8,000, par le propriétaire 6824871 
Canada Inc., entraîneur Joe Pereira. 
Course  4 – Le #5, “Mohegan Blue Chip” (1), pour $8,000, par les propriétaires 
Braiden Reibling et Danny Policelli, entraîneur Braiden Reibling. 
Course   4 – Le #8, “Foxton Road” (1), pour $12,000, par le propriétaire Triple S. 
Equine, entraîneur Patrick Shepherd. 
 
 
 
 

 

https://youtu.be/xqI87sXLKs0

